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Règlement intérieur
Adopté en Conseil d’administration le 26 juin 2012
Modifié par le Conseil d’administration du 28 novembre 2013

Modifié par le Conseil d’administration du 17 février 2014

Modifié par le Conseil d’administration du 21 mai 2015
Le présent règlement définit l’organisation de la vie dans l’établissement, ainsi que les droits et les devoirs de chacun des membres de la communauté scolaire. L’inscription au lycée vaut pour l’élève ou l’étudiant comme pour sa famille adhésion aux dispositions du présent règlement et engagement à s’y conformer pleinement. Tout manquement justifiera la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire. Le règlement intérieur figure dans le carnet de correspondance dont chaque élève ou étudiant doit obligatoirement être porteur à l’intérieur de l’établissement. Il sera obligatoirement signé par l’élève ou l’étudiant, et par ses parents (ou représentants légaux) s’il est mineur. Le présent règlement est également communiqué à chacun des membres du personnel. Le lycée Robespierre est un établissement public soumis aux lois de la République française.
Le lycée Robespierre, Etablissement public local d’enseignement est, par nature, un lieu d’enseignement et d’éducation. Les conditions y sont mises en œuvre afin de favoriser l’apprentissage des connaissances, et l’acquisition de compétences, de promouvoir le sens des responsabilités des élèves et de valoriser créativité et esprit d’initiative. 
Tous les membres de la communauté scolaire vivent ensemble au sein du lycée avec pour première valeur la nécessité du respect qui est dû à chacun ; chacun veillera également à respecter les locaux et le matériel mis à disposition.
En application de l’article L. 141-5-1 du Code de l’éducation, relatif à la laïcité dans les EPLE, le lycée constitue un lieu de respect de la neutralité idéologique, politique et religieuse. Cette neutralité de service public est un gage d’égalité et de respect de l’identité de chacun. Dans ce cadre, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance idéologique, politique ou religieuse est interdit. Les étudiants, de même que tous les personnels de la communauté scolaire sont tenus au respect des mêmes obligations.

L’application du présent règlement est l’affaire de tous et exige l’implication de chacun.

I – ORGANISATION DE LA VIE DANS L’ÉTABLISSEMENT


1. Horaires
L’accueil des élèves et étudiants est assuré de 7 h 30 à 19 h 00, les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, et de 7 h 30 à 12 h 30 le samedi.

Toute personne étrangère à la vie de l’établissement est priée de se présenter à l’accueil.

Les horaires des cours sont les suivants :

	Matin
	 
	Après-midi

	8h00 (1ère sonnerie 7 h 55)
	8h55
	 
	13h00
	13h55

	9h00
	9h55
	 
	14h00
	14h55

	Pause 9h55 - 10h10 (1ère sonnerie 10h05)
	 
	15h00
	15h55

	10h10
	11h05
	 
	Pause 15h55 - 16h10 (1ère sonnerie 16h05)

	11h10
	12h05
	 
	16h10
	17h05

	12h05
	13h00
	 
	17h05
	18h00


Lorsqu’il y en a deux, la première sonnerie marque la fin du cours précédent ; la seconde sonnerie marque le début du cours suivant.

2. Entrées et sorties, mouvements
À chaque début de cours, les élèves et étudiants rejoignent librement leurs salles de classe respectives. Pour des raisons de sécurité, et pour ne pas gêner les cours, les élèves ne doivent pas séjourner ou circuler dans les couloirs et escaliers en dehors des interclasses. Pour se rendre en éducation physique, ils se regroupent à l’emplacement prévu dans la cour. Les horaires d’entrée et de sortie du cours doivent être strictement respectés.
En cas de permanence régulière, ou d’absence d’un professeur, les élèves restent dans l’établissement, sauf demande écrite des parents ou représentants légaux, et peuvent être accueillis en salle de permanence, au CDI ou à la cafétéria.
Les salles de permanence sont en autodiscipline, les élèves veilleront à y maintenir une ambiance studieuse, et à conserver les salles propres et ordonnées. Les jeux y sont prohibés.
Sauf avis contraire écrit des parents, les élèves et les étudiants mineurs sont autorisés à sortir de l’établissement entre 12 h 05 et 14 h 00.  Ils se trouvent alors placés sous la responsabilité de leurs parents ou des représentants légaux.
Les élèves et étudiants internes doivent emprunter le trajet le plus direct pour se rendre à l’internat ou venir au lycée. Immédiatement après la fin des cours et à partir de 17 h, les internes se rendent à l’internat de ville, rue des Quatre Crosses. L’internat est régi par un règlement particulier remis à chaque interne et affiché dans les locaux concernés.

3. Assiduité, absences et retards, contrôle des absences

L’obligation d’assiduité consiste pour les élèves à se soumettre aux horaires d’enseignement définis par l’emploi du temps de l’établissement. Elle s’impose pour les enseignements obligatoires et les enseignements facultatifs dès lors que les élèves sont inscrits à ces derniers (Extrait de la loi du 10 juillet 1989). Cette obligation d’assiduité est également valable pour les interrogations orales des étudiants (colles).
L’absentéisme délibéré est considéré comme une faute au même titre que les actes d’indiscipline. Les sanctions s’inscrivent dans la procédure prévue par ce même règlement.

Lorsqu’une absence est prévisible, les parents des élèves mineurs - les représentants légaux ou les élèves majeurs doivent en demander l’autorisation par écrit (carnet de correspondance) au CPE.

En cas d’absence imprévisible, lorsqu’un élève ou un étudiant se trouve dans l’impossibilité de se rendre en classe, les parents des élèves mineurs - les représentants légaux ou les élèves majeurs sont tenus d’en aviser les CPE chargés du service des absences d’élèves, dès la première journée et avant 15 heures au plus tard, soit par lettre déposée à la conciergerie, soit par téléphone au 03.21.16.14.21.
Si l’élève ou l’étudiant a contracté une maladie contagieuse soumise à la législation sur l’éviction, le lycée ne peut l’admettre que s’il présente un certificat médical de guérison et non contagion. L’élève de retour d’absence doit présenter son carnet de correspondance au service de la vie scolaire pour justification, celui-ci apprécie le document et porte son visa sans lequel l’élève ou l’étudiant ne peut réintégrer la classe. L’élève ou l’étudiant montrera son carnet de correspondance à ses différents professeurs.
Les retards nuisent à la scolarité de l’élève ou de l’étudiant et perturbent les cours : c'est pourquoi ils doivent être exceptionnels. La ponctualité est une preuve de respect envers autrui et se doit d'être respectée par tous. 
Tout élève ou étudiant en retard doit présenter son carnet de correspondance au bureau de la vie scolaire avant d’entrer en classe pour y faire inscrire l’heure de son arrivée au lycée ainsi qu’un motif à ce retard. Sans ce passage il ne pourra être autorisé à assister aux cours. Il sera alors donné à l’élève les directives nécessaires pour qu’il réintègre les cours de façon à perturber le moins possible le bon déroulement de ceux-ci. Tous les retards sont comptabilisés, une trop grande accumulation donne lieu à récupération.
En cas de retard du professeur, les élèves délégués se rendront au bureau de la vie scolaire pour obtenir les informations sur la marche à suivre en fonction des éléments connus. En aucun cas, les élèves ne pourront décider seuls de l'annulation du cours. Les absences connues sont quant à elles inscrites sur le tableau prévu à cet effet. 
4. Travail et contrôle du travail scolaire, évaluations et DS

Pour suivre le travail de leurs enfants, les familles ont à leur disposition un site informatisé, un carnet de correspondance, les devoirs corrigés classés par matière et les bulletins trimestriels. 
Dans tous les cas, les professeurs, les représentants de la vie scolaire et de la direction sont prêts à recevoir les élèves, étudiants et familles qui en formuleraient la demande dans une salle dédiée mise à la disposition des enseignants par la direction.
Les options facultatives choisies lors de l’inscription ne peuvent être abandonnées par l’élève en cours d’année. Au regard de circonstances particulières, seul le chef d’établissement peut en autoriser l’arrêt à titre exceptionnel, notamment à la demande des professeurs.

Les plages d’évaluation sont trimestrielles pour les élèves du second cycle et de première année de CPGE. Pour les étudiants de deuxième année, le rythme est semestriel.

Les devoirs surveillés ont lieu au gré du professeur sous la forme, soit d’une épreuve écrite unique de type traditionnel, soit d’une série de devoirs contrôlés et d’interrogations écrites dont le professeur établit la moyenne. Au cours des épreuves surveillées, le fait d’être trouvé porteur de documents ou d’objets interdits, sous quelque forme que ce soit (cf. paragraphe I.9 Téléphones portables et autres accessoires électroniques), après la prise de connaissance du sujet de la composition, est considéré comme une tentative de fraude et pourra faire l’objet d’un rapport avec demande de sanction.
Des épreuves groupées associent des épreuves écrites, orales et pratiques organisées annuellement dans le cadre de la préparation au baccalauréat.

Les CPGE disposent pour s’entraîner aux concours, de concours blancs, de simulations d’entretien et de colles.

5. Cas des élèves majeurs et des parents séparés

Les élèves majeurs et étudiants majeurs, dès l’instant où ils sont inscrits au lycée, sont tenus d’en respecter le règlement. L’élève majeur ou l’étudiant majeur procédera personnellement à tous les actes de la vie scolaire. Ses parents ou les représentants légaux resteront destinataires de toute correspondance le concernant s’il en est d’accord. Dans le cas contraire, il informera le chef d’établissement par écrit qu’il n’est plus à la charge de ses parents ou des représentants légaux et justifiera qu’il est en mesure de subvenir lui-même aux frais liés à sa scolarité.

Les parents séparés doivent communiquer lors de l’inscription, ou faire parvenir d’urgence au chef d’établissement, toute pièce justificative précisant à qui incombe la garde de l’enfant, et qui est légalement chargé de régler les frais scolaires et de percevoir éventuellement les bourses et aides. Les résultats scolaires sont communiqués à l’autre parent titulaire de l’autorité parentale.

6. Dispositions pédagogiques et matérielles particulières à certains cours

Éducation Physique et Sportive
L’EPS est une discipline d’enseignement obligatoire pour tous les élèves, y compris ceux présentant un handicap ou une inaptitude partielle attestée par l’autorité médicale (médecin traitant). Les élèves sont dans l’obligation de se présenter avec une tenue de sport adaptée à l’activité et au lieu de pratique, extérieur ou intérieur, en particulier pour les chaussures. Sont obligatoires les chaussures de sport type running ou multisports ; sont exclues les chaussures type sportwear avec semelles plates et très fines. Tout élève n’étant pas équipé devra être présent, mais ne pourra pas pratiquer et sera rappelé à l’ordre. Par mesure de sécurité les élèves portant les cheveux longs devront les attacher durant la durée de la séance.
· 3 types d’inaptitudes : l’inaptitude totale, l’inaptitude partielle, l’inaptitude temporaire

a. Inaptitude totale: ne permet pas la pratique d’EPS, seul ce cas dispense des cours. Présentation du certificat médical officiel.

b. Inaptitude partielle : incapacités fonctionnelles (types de mouvements, types d’efforts, capacité à l’effort, situations et environnements particuliers).
L’équipe pédagogique procède à des adaptations du programme pour intégrer les élèves au  processus d’évaluation dans la mesure où ils peuvent progresser sur certains aspects du programme.

Pour l’inaptitude totale ou partielle, un certificat médical type est obligatoire. Celui-ci est disponible  à l’infirmerie du lycée, auprès des professeurs d’EPS et en annexe du présent règlement. 

En cas d’inaptitude partielle le médecin y mentionne, dans le respect du secret médical, toutes indications utiles permettant d’adapter la pratique de l’EPS aux possibilités de l’élève, en termes d’incapacités fonctionnelles et non en termes d’activités physiques interdites. Ce certificat médical doit être remis à l’infirmerie du lycée et présenté au professeur d’EPS.

c. Inaptitude temporaire : cas d’inaptitude de moins de 15 jours. 
De manière exceptionnelle, l’enseignant peut décider de placer l’élève en permanence sous l’autorité des CPE. Des feuillets sont disponibles dans le carnet de liaison pour justifier de cette inaptitude occasionnelle et doivent être présentés au professeur d’EPS concerné.

Dans les cas d’inaptitude partielle ou temporaire les élèves doivent participer aux cours d’EPS

«  Tout enseignant d’EPS peut, lorsqu’il l’estime nécessaire, demander l’examen d’un élève par le médecin de santé scolaire. »
Décret n°88-877 et de l’Arrêté du 13/09/1989, Circulaire n° 90-107 du 17/05/1990, BO HS N°6 du 31/08/2000

Travaux pratiques de physique, de chimie et de SVT

Les TP nécessitent obligatoirement le port d’une blouse de coton, et si le professeur le demande, le port de gants et de lunettes de protection, notamment pour les élèves portant des lentilles. Les cheveux longs doivent par ailleurs être attachés. 


Travaux personnels encadrés (TPE)

Les travaux personnels encadrés font partie de l’emploi du temps ordinaire de l’élève en classe de première. De ce point de vue, leur organisation relève des dispositions applicables aux autres activités pédagogiques (décret n° 85-924 du 30/08/1985).

Les lieux, les modalités des règles de fonctionnement et de déplacements seront portés à la connaissance des élèves et des familles, et feront l’objet d’une annexe d’application spécifique aux TPE.
Les TPE recouvrent plusieurs situations.

À l’intérieur du lycée, les élèves seront naturellement conduits à travailler seuls, individuellement ou en petits groupes. Sauf cas exceptionnel, ils seront sous la surveillance d’un professeur ou d’une personne relais.
La circulaire du 25 octobre 1996 (B-II-2) prévoit que les élèves et étudiants peuvent accomplir seuls des déplacements de courte distance entre l’établissement et le lieu d’une activité scolaire. Les sorties à l’extérieur de l’établissement pour des recherches personnelles en TPE, non considérées comme des sorties obligatoires, doivent donner lieu pour l’élève ou sa famille s’il est mineur, à la souscription d’une assurance garantissant le risque « Individuel – accidents corporels » (Cf. circulaire n° 2001-078 du 3 mai 2001).
Ainsi, les lycéens, dans le cadre horaire des TPE pourront accomplir seuls, le type de déplacement précité (vers une bibliothèque, médiathèque, service public…) Ils pourront se rendre directement à destination. Ces déplacements, même s’ils sont effectués en groupe, ne seront soumis ni à la surveillance, ni à la responsabilité du lycée et ne seront pas pris en charge financièrement ne s’agissant pas de sorties obligatoires.
Les travaux, les sorties à l’extérieur du lycée feront l’objet d’un avis d’opportunité pédagogique de la part des professeurs concernés et transmis au Chef d’établissement pour autorisation administrative. L’accord préalable annuel de principe sera recueilli auprès des parents pour les élèves mineurs.

Les élèves concernés devront faire la preuve de la réalité de leur sortie (document visé par la structure d’accueil).

Les élèves resteront placés sous statut scolaire et donc toujours soumis au règlement intérieur du lycée.

Enfin, les risques d’accidents auxquels les élèves pourraient être exposés seront considérés comme des accidents scolaires.


Sorties et voyages

Les sorties et voyages obligatoires font partie intégrante de l’enseignement, l’établissement s’engage à en informer les familles. Ces sorties sont gratuites.

Les sorties et voyages facultatifs nécessitent une autorisation explicite des responsables légaux. En accordant cette autorisation les familles délèguent aux accompagnateurs du voyage la possibilité de prendre toute décision rendue nécessaire par la situation dans l’intérêt de l’élève et de l’étudiant. Le montant de la participation des familles est décidé par le Conseil d’administration.

Charte informatique

L’utilisation du matériel informatique de l’établissement est soumise à l’acceptation de la charte d’utilisation proposée par le lycée (cf. page).

7. Infirmerie

L’infirmerie est un lieu d’accueil et d’écoute. Les soins sont assurés selon les horaires de l'infirmièr(e), lors des récréations, des intercours et en cas d’urgence durant les cours. L'abus du passage à l'infirmerie dans le but de retarder son arrivée en cours est interdit. En cas d'absence ou d'indisponibilité de l'infirmièr(e) les élèves souffrants se rendront au bureau des assistants d’éducation afin d'y être accueillis.
Les élèves et étudiants victimes d’un accident en EPS ou dans l’établissement, ou endurant une situation exceptionnelle incompatible avec la poursuite du cours sont pris en charge immédiatement. En cas de difficultés, l’infirmièr(e) reste à la disposition des élèves souhaitant la rencontrer. Cette rencontre peut se faire lors d’un rendez-vous durant une heure de permanence.

Tout élève ou étudiant victime d’un accident, même bénin, doit en faire la déclaration immédiatement au professeur ou au surveillant responsable du groupe. Le responsable avertira sans délai l’infirmièr(e) et le CPE.

Les parents ou les représentants légaux doivent indiquer le moyen le plus rapide pour les joindre en cas de nécessité. Dans l’impossibilité de joindre la famille, l’élève ou l’étudiant sera confié aux services médicaux compétents.

La détention par les élèves et étudiants de médicaments est interdite. Les élèves et étudiants  à qui il est prescrit un traitement médical pendant leur présence au lycée déposeront une copie de l’ordonnance et les médicaments à l’infirmerie. L’infirmièr(e) est seul(e) chargée de l’exécution des prescriptions médicales. En cas d'absence de ce(tte) dernièr(e), l'élève signalera aux assistants d’éducation de la vie scolaire l’existence de son traitement, en montrant une copie de l'ordonnance.
8. Sécurité

Elle a pour objectif la sauvegarde des personnes et des biens. À ce titre, ses différents aspects doivent être abordés avec sérieux et le sens des responsabilités qui conviennent. Ainsi, l’accès au lycée est strictement réservé aux membres de la communauté scolaire du lycée Robespierre et aux personnes dûment autorisées. Un élève ou un étudiant qui faciliterait l’intrusion, au sein de l’établissement, d’une personne extérieure au lycée s’expose à une sanction disciplinaire.

Incendie

La protection est assurée par des extincteurs et des systèmes d’alerte. La détérioration de ces appareils expose la collectivité à des risques graves et fait encourir à son auteur, si la démarche était volontaire, une procédure disciplinaire.
Des exercices d’évacuation des locaux, obligatoires pour tous, sont périodiquement organisés. Il est vivement recommandé aux élèves de prendre connaissance des consignes d’évacuation affichées.


Objets et jeux dangereux

Tout objet ou produit dangereux (objet tranchant, produits inflammables, bombes d’autodéfense…) est prohibé dans l’enceinte du lycée.
Il est formellement interdit, pour des raisons de sécurité, de lancer des projectiles dans la cour et dans les locaux, de participer à des jeux brutaux et à des manifestations collectives à risque. L’usage des ballons n’est autorisé que dans les lieux prévus à cet effet.
9. Autres objets
Tabac, cigarette électronique, alcool et autres produits illicites

Conformément au décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006, l’usage du tabac est totalement interdit dans l’enceinte de l’établissement. Il est également interdit le long du bâtiment administratif pour des raisons de nuisance. L’utilisation de la cigarette électronique, et de tout autre dispositif similaire, est de la même façon totalement prohibée dans l’enceinte de l’établissement.

De même sont formellement prohibés l’usage et la détention d’alcool, de stupéfiants et de boissons énergisantes (définies dans la circulaire 2008-229 du 11/07/2008), ainsi que la diffusion, la manipulation, en dehors de tout encadrement pédagogique, et l’absorption de produits toxiques. L’accès de l’établissement sous l’emprise de ces produits n’est pas autorisé.

Téléphones portables et autres accessoires électroniques
En cours, en TP, l’utilisation du téléphone portable — lecture, émission, réception — est formellement interdite. Les appareils doivent être éteints et rangés dans les sacs, sauf demande expresse de l’enseignant. 

En DS les téléphones portables éteints doivent être systématiquement déposés dans les sacs, hors de portée, aux extrémités de la salle. Le non-respect de ces deux consignes expose l’élève ou l’étudiant à voir son portable, éteint, consigné dans le bureau du chef d’établissement.

L’utilisation du téléphone portable est tolérée en dehors des salles de cours ou de DS de façon discrète. La diffusion de musique n’est pas autorisée dans les couloirs, les permanences et le CDI.

Accessoires électroniques

L’utilisation de supports informatiques en classe doit être soumise à l’autorisation du professeur. Toute forme d’enregistrement sonore ou vidéo au sein de l’établissement doit recevoir une autorisation : du professeur dans le cadre pédagogique, du chef d’établissement dans les autres cas.
Bicyclettes, cyclomoteurs et autres engins
Les bicyclettes et les cyclomoteurs sont rangés aux emplacements prévus dans la cour de l’établissement sous la seule responsabilité de leurs propriétaires légaux. À l’entrée du lycée, l’usager doit couper le moteur et mettre pied à terre. Pour la sortie, les consignes sont identiques. Le manquement à cette règle de sécurité privera l’utilisateur de la possibilité de garer son véhicule dans l’enceinte de l’établissement.
Les trottinettes, skateboards et autres patins à roulettes sont prohibés dans l’enceinte de l’établissement.

II – SERVICE ANNEXE D’HÉBERGEMENT
1. Tarification

Deux systèmes de tarification sont proposés :

a. Le paiement à la prestation. Les repas pris avec ce mode de paiement sont payables à l’avance. Pour cela l’élève ou l’étudiant dépose une avance sur son compte individuel. Lorsque l’élève ou l’étudiant quitte le lycée l’avance est remboursée. Les familles d’accueil des élèves étrangers accueillis dans le cadre d’un appariement règlent les repas de ces élèves selon le mode de la prestation.



b. Le paiement d’un forfait trimestriel. Le système du forfait permet à l’élève ou l’étudiant d’accéder tous les jours d’ouverture au restaurant scolaire. Les repas non pris ne sont pas remboursés. La formule forfaitaire est la seule possible pour les élèves internes. Par dérogation les élèves de deuxième année des classes préparatoires peuvent choisir pour le 3ème trimestre de l’année scolaire la formule de la prestation selon les conditions de l’alinéa II-1.a


c. En cours d’année scolaire les familles peuvent solliciter à la fin de chaque trimestre un changement de système de tarification.
2. Règlement

Les règlements s’effectuent soit par virement bancaire, soit par chèque bancaire ou postal, soit en numéraire versé directement à l’Agent comptable du lycée. 

Un paiement par prélèvement mensuel peut être demandé par les familles au début de l’année scolaire pour les élèves ou étudiants non boursiers. Dans ce cas le responsable légal remplit en début d’année un contrat de prélèvement. L’accord  donné pour le mode de paiement par prélèvement est valable pour toute l’année scolaire. Le prélèvement est sans frais pour les familles qui le sollicitent. Les familles ont l’obligation de signaler à l’Agent Comptable du lycée un changement de l’organisme teneur du compte.

3. Les remises d’ordre

Elles existent dans le cas d’une tarification au forfait. Les remises d’ordre sont accordées dans les cas suivants :

a. De droit

· Départ définitif de l’établissement.

· Changement de qualité en cours de trimestre pour raison médicale justifiée.

· Uniquement pour les voyages scolaires dans le cadre d’un appariement impliquant l’accueil d’un élève étranger au lycée.

· Fermeture du restaurant scolaire ou de l’internat sur décision du chef d’établissement ou de la collectivité de rattachement.

· En cas d’exclusion disciplinaire prononcée par le conseil de discipline ou le chef d’établissement.

· Exclusion du service annexe d’hébergement par le chef d’établissement



b.  Sur demande écrite de la famille

-
 Absence justifiée (pour raison de santé, le certificat médical est obligatoire) d’au moins sept jours ouvrables consécutifs.
Le montant journalier d’une remise d’ordre est égal au montant du trimestre, fixé dans les conditions règlementaires, divisé par le nombre de jour d’ouverture du service annexe d’hébergement.

4. Remises de principe :

Les élèves et étudiants peuvent en bénéficier suivant les règles générales en vigueur.

5. Système d’accès au restaurant scolaire :
Les cartes d’accès au restaurant scolaire sont strictement personnelles. Les céder engage leur propriétaire, et l’expose à subir une poursuite disciplinaire. En cas de perte ou de vol du badge, l’élève doit immédiatement prévenir le service intendance qui « bloquera » son fonctionnement afin d’éviter toute fraude. Ce service lui établira un nouveau badge en contrepartie du prix établi par le Conseil d’administration.

III – DROITS DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS
1. Le droit d’expression

Le droit d’expression collective

Il s’exerce par les associations d’élèves et la représentation institutionnelle, à savoir, au conseil de classe, à l’assemblée générale des délégués, au conseil des délégués pour la vie lycéenne et au conseil d’administration. Ces fonctions exigent des représentants élèves des qualités de discrétion et d’impartialité. Ils ne peuvent être mis en cause individuellement dès lors qu’ils représentent la classe. Ils sont les intermédiaires entre les professeurs, les personnels de direction ou d’éducation et leur classe par laquelle ils ont été élus.

La fonction de délégué élève/étudiant est avant tout un apprentissage de la responsabilité et de la vie démocratique. Ils siègent dans de nombreuses instances et peuvent faire entendre leurs voix.


Le droit d’association

Les élèves et étudiants peuvent créer une association (loi de 1901). Si cette association veut avoir des activités au sein de l’établissement, elle doit obtenir une autorisation du chef d’établissement, être domiciliée au lycée et se soumettre au contrôle du conseil d’administration. Cette autorisation peut être retirée si l’association contrevient au principe de laïcité ou met en danger la sécurité des biens et des personnes. Le conseil d’administration et son président ont droit à une information complète sur les activités. L’activité associative s’exerce en dehors des heures de cours.
Les associations dont le siège est au lycée Robespierre sont :

La Maison des lycéens (MDL)
La Maison des lycéens (MDL) est un outil au service des lycéens. Elle aide au développement de la vie culturelle au lycée et donne aux élèves l’occasion de s’engager dans des projets, de faire l’apprentissage de leur autonomie et de prendre des responsabilités importantes. Sa direction (présidence, secrétariat, trésorerie) est assurée par des lycéens. La MDL est ouverte à tous les élèves et étudiants qui sont à jour de leur cotisation d’adhésion. Cette adhésion est facultative. D’une manière générale, tout membre de la communauté éducative peut, à la demande de l’association et dans un esprit de coopération, apporter ses compétences, tant pour l’animation que la gestion de la MDL.

L’Association sportive (AS)
L’Association sportive est ouverte à tous les élèves du lycée, y compris les CPGE. Elle est affiliée à l’UNSS qui gère et organise les compétitions sportives le mercredi après-midi. Elle possède un règlement établi par le comité directeur de l’AS du lycée. L’adhésion se fait annuellement et donne droit à la délivrance d’une licence UNSS valable pour tous les sports scolaires.


Le Bureau des élèves (BDE)

Le BDE est ouvert à tous les étudiants de CPGE. Il organise et gère la vie estudiantine du lycée.


L’Intern’club

L’Intern’club est la Maison des lycéens de l’internat. Tous les internes, y compris ceux d’autres établissements peuvent en être membres.


Le droit de réunion

Il concerne les délégués élèves, les associations ou un groupe d’élèves et a pour objectif de faciliter l’information. Une autorisation préalable doit être recueillie auprès du chef d’établissement. Ces réunions doivent se tenir en dehors des heures de cours prévues à l’emploi du temps des participants. Les réunions à caractère publicitaire, commercial ou ne respectant pas la neutralité idéologique et les principes de la laïcité, ne sont pas autorisées.
Un élève élu ne peut être puni ou sanctionné pour sa participation dans le cadre de son mandat à une réunion autorisée par le chef d’établissement. Les élèves concernés devront cependant s’acquitter de leurs devoirs et récupérer les cours manqués, pour perturber le moins possible le déroulement de leur scolarité.


Le droit à la publication

Toute publication, préalablement à sa diffusion, sera présentée au chef d’établissement. Le proviseur doit être informé du nom du responsable de la publication. Ces écrits (tracts, affiches, journaux, blogs…) ne doivent porter atteinte ni aux droits d’autrui, ni à l’ordre public. Ils ne doivent être ni injurieux, ni diffamatoires. Le droit de réponse de toute personne citée doit être assuré à sa demande.

Si une publication contrevient à ces règles, le chef d’établissement peut en interdire la diffusion au sein du lycée et mettre en application les procédures disciplinaires prévues par le règlement. Les auteurs peuvent voir leur responsabilité engagée devant les tribunaux. 

Le droit à l’information

Sont à la disposition des élèves, un centre de documentation et d’information, et un service d’orientation assuré par des conseillers d’orientation psychologues qui ont, avec le professeur principal et les CPE, un rôle essentiel dans la construction du projet personnel de l’élève. Les horaires d’ouverture du CDI et ceux des permanences des conseillèr(e)s d’orientation psychologues sont portés à la connaissance des élèves dès la rentrée scolaire. Après accord et visa du chef d’établissement, l’affichage est autorisé sur les panneaux réservés aux élèves selon les mêmes règles que celles liées au droit de publication (voir charte d’utilisation d’Internet).

2. Le droit à une information sur les dispositions sociales

Le fonds social des lycéens et le fonds des cantines

Ils sont destinés à aider les lycéens et leurs familles rencontrant des difficultés financières graves. Une commission présidée par le chef d’établissement se réunit périodiquement pour examiner et statuer sur les demandes d’aides.


Le fonds de vie lycéenne

Il est destiné à permettre selon le choix des élèves, l’organisation d’actions d’information, d’expression, d’animations culturelles et éducatives. Il concourt entre autres au fonctionnement du conseil de vie lycéenne.

La caisse de solidarité

Elle est alimentée par les dons des familles. Elle permet à la fois de répondre aux diverses sollicitations de solidarité collective et d’apporter une aide exceptionnelle et non renouvelable à des étudiants en situation sociale précaire.

3. Le droit à la santé et à l’écoute

L’éducation à la santé et sa promotion sont une des conditions de la liberté. Elles sont inscrites dans le projet d’établissement. 

Les élèves ont droit à l’écoute, au dialogue et aux conseils ; ils peuvent solliciter à tout moment un rendez-vous auprès de l’infirmière, des CPE, de l’assistante sociale ou de toute personne qu’ils jugeront de bon conseil.

4. Protections

Sécurité sociale des étudiants en classe préparatoire

Conformément à la réglementation, sont obligatoirement immatriculés au régime de sécurité sociale étudiante :

- les étudiants des classes préparatoires à partir de 16 ans pendant l’année scolaire à l’exception des étudiants dont les parents relèvent des régimes particuliers,

- les étudiants des classes préparatoires étrangers quel que soit leur âge.

La cotisation annuelle est forfaitaire. Les boursiers en sont dispensés.
En outre, les étudiants des classes préparatoires peuvent adhérer, quel que soit leur âge à une mutuelle étudiante. Tous les renseignements utiles sont fournis au secrétariat scolarité CPGE.

Assurance accidents élèves-étudiants
L’assurance accidents élèves-étudiants n’est pas une obligation mais les familles sont mises en garde contre les graves responsabilités qu’elles peuvent encourir à l’égard de tiers, au cas où leur enfant serait l’auteur et le responsable d’un accident en responsabilité civile et il leur est vivement conseillé de contracter une assurance scolaire. Les élèves pratiquant les sports à l’association sportive de l’établissement sont assurés pour la seule pratique du sport au sein de ladite association.

Cependant l’assurance demeure obligatoire pour les voyages et sorties éducatives facultatives.

IV – OBLIGATIONS DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS
1. Le travail scolaire

Il constitue le premier devoir de l’élève et de l’étudiant. Tout manquement avéré dans ce domaine fera l’objet d’une punition, et la répétition de cette faute est susceptible de poursuites disciplinaires.
2. Obligation de se présenter avec son matériel

Les élèves sont tenus de se présenter en cours avec le matériel demandé par les professeurs.

3. Obligation de se soumettre aux contrôles des connaissances

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les professeurs, respecter les consignes et se soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur sont imposées. Tout manquement dûment constaté sera pris en compte dans l’évaluation de l’élève selon les dispositions communes prises par les équipes éducatives. Les devoirs surveillés non réalisés seront, à l’initiative du professeur, rattrapés lors d’une séance située hors temps scolaire.

4. Respect des règles sociales

En s’inscrivant, tout élève s’engage à représenter honorablement le lycée, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. L’harmonie de la vie en collectivité repose sur le respect mutuel. Tout membre de la communauté scolaire, élève ou personnel, quel que soit son statut a droit au respect. La tenue vestimentaire est décente et le comportement social caractérisé par la maîtrise de soi. Dans cet esprit, toute manifestation, dont les effets aboutiraient à atteindre un membre de la communauté scolaire dans son intégrité morale et physique, est strictement interdite conformément à la loi (exemple du bizutage, du harcèlement moral, ou de la violence).

5. Respect de l’environnement

Les usagers sont responsables de la bonne conservation des locaux et des équipements mis à leur disposition. Dans cet esprit, ils ne porteront aucune inscription sur les murs ou mobiliers. Ils contribueront à la propreté du lycée en utilisant systématiquement les poubelles pour jeter gobelets, papiers et autres détritus. Ces habitudes permettent également de ne pas alourdir la tâche des personnels d’entretien et de respecter leur dignité professionnelle.
Toute dégradation volontaire constitue une infraction pénale donnant lieu à un dépôt de plainte pouvant entraîner la réparation à la charge de la famille ou de l’auteur du dommage s’il est majeur. Tout acte de vandalisme ou de vol expose également son auteur à une comparution devant le conseil de discipline. En aucun cas l’administration ou l’enseignant ne peut être tenu responsable des préjudices subis par des élèves-étudiants du fait d’autres élèves-étudiants. Il est donc conseillé de n’être porteur ni de sommes importantes, ni d’objets de valeur.

6. Respect de la personne

La diffusion de messages portant atteinte aux personnes par le biais de photos, d’images ou de supports informatiques est passible de poursuites pénales sans exclure d’éventuelles poursuites disciplinaires.

La prise de photographie dans l’enceinte de l’établissement est interdite et doit être soumise à une demande auprès du chef d’établissement.
V - MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS SCOLAIRES
Décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié par le décret n° 2000- 620 du 05 juillet 2000, décret n° 2000-105 du 11 juillet 2000, décret n° 2011-728 du 24 juin 2011, Circulaire d’application n° 2011-111 du 01er août 2011.

Toute punition, toute sanction est individuelle et ne peut être en aucun cas collective.
1. Punitions éducatives
Les punitions éducatives sont décidées par les personnels éducatifs ou enseignants de l’établissement en réponse à des manquements mineurs : 

- les travaux scolaires non rendus ou rendus en retard

- les travaux scolaires réalisés de façon frauduleuse dans le cadre du cours

- l’absence de matériel nécessaire à la réalisation d’une activité scolaire

- les retards répétés et / ou l’absentéisme volontaire

 
- les détériorations matérielles par négligence

- la transgression des règles sociales définies au Chapitre IV, paragraphe 4
- le non respect des règles d’interdiction du tabac

- l’utilisation du téléphone portable définie au Chapitre I, paragraphe 9
- l’utilisation de matériel audio ou de communication non autorisé en cours ou en devoir surveillé.
- la cession volontaire de sa carte d’accès au restaurant scolaire

- la non présentation du carnet de correspondance

Et tout autre manquement au présent règlement, cette liste n’ayant aucun caractère d’exhaustivité. 

Les punitions sont graduées : 

- le rappel à l’ordre oral

- le changement de place en classe

- l’information écrite transmise au responsable légal (indiquée sur le carnet de correspondance ou envoyée par courrier)

- le devoir supplémentaire à domicile signé éventuellement du responsable légal

- le travail supplémentaire sous forme de retenue dans l’établissement

- l’exclusion de cours ponctuelle revêt un caractère exceptionnel et peut être prononcée à l’encontre d’un élève dont le comportement perturbe gravement le déroulement de la classe. Elle est alors considérée comme une mesure conservatoire et doit faire l’objet d’un rapport circonstancié. 

Chaque fois que nécessaire, les punitions feront l’objet d’une adaptation en fonction de l’élève ou étudiant et de sa situation ; le responsable légal sera éventuellement invité à venir en discuter avec la communauté éducative.

2. Sanctions éducatives : mesures de responsabilisation

Les mesures de responsabilisation inscrites dans la circulaire n° 2011-111 du 01er août 2011 modifient certaines dispositions du code de l’éducation en proposant une alternative éducative aux sanctions disciplinaires. Il s’agit de permettre d’impliquer l’élève dans des activités de solidarité, culturelles, de formation ou d’exécuter une tâche à des fins éducatives pendant une durée inférieure à 20h. Ces activités peuvent être organisées dans l’établissement, au sein d’associations ou au sein des collectivités territoriales avec l’accord de la famille.

A titre d’exemple : 
Le travail d’intérêt collectif peut être substitué à tout ou partie d’une punition ou sanction lorsque celle – ci résulte en particulier d’une dégradation matérielle volontaire. L’élève participe alors à des tâches administratives ou des travaux de réparation encadrés. Ce travail d’intérêt collectif nécessite l’accord préalable écrit de l’élève majeur ou du responsable légal de l’élève mineur.
L’implication culturelle, sportive, associative dans la vie de l’établissement, les actes de civismes et de solidarité peuvent être considérés comme une alternative éducative à la sanction.
Cette mesure est validée par le responsable légal ou par l’élève-étudiant lui-même s’il est majeur, elle est entérinée par le chef d’établissement.

3. Sanctions ou procédures disciplinaires

Elles sont prononcées par le chef d’établissement ou le conseil de discipline en réponse à de graves manquements : 

- les manquements volontaires et répétés à la ponctualité et /ou à l’assiduité

- la fraude au service de restauration

- la fraude en situation d’évaluation ou de contrôle

- le non – respect des consignes et des règles de sécurité

- le non – respect de la neutralité du service public

- la dégradation matérielle intentionnelle

- la consommation d’alcool dans l’enceinte ou aux abords de l’établissement

- la détention, la cession ou la consommation de produits illicites dans l’enceinte ou aux abords de l’établissement

- l’introduction et la détention d’objets dangereux

- l’atteinte aux personnes par le biais de l’image ou d’un support de communication

- l’atteinte verbale ou physique aux personnes.

Et tout autre manquement grave au présent règlement, cette liste n’ayant aucun caractère d’exhaustivité.

Ces manquements graves pourront entraîner les sanctions suivantes  prononcées par le chef d’établissement ou le conseil de discipline. Le chef d’établissement informe sans délai l’élève ou l’étudiant et le responsable légal des faits reprochés. L’élève/l’étudiant et sa famille bénéficient dans le cadre d’une mesure disciplinaire d’un délai de trois jours ouvrables afin de présenter la défense et prendre connaissance du dossier auprès du chef d’établissement.

- le rappel à l’ordre écrit pour le travail et/ou le comportement (avertissement officiel)

- le rappel au règlement notifié par écrit (blâme), assorti d’une convocation du chef d’établissement

- la comparution devant la commission éducative, en application de la circulaire du 27/03/1997, composée du chef d’établissement, d’un C.P.E., de deux professeurs, de deux élèves, de deux parents d’élèves, d’un personnel TOS, d’un personnel de santé.
- l’exclusion temporaire de la classe de 1 à 8 jours 

- l’exclusion temporaire de l’établissement et/ou de ses services annexes de 1 à 8 jours

- la comparution devant le conseil de discipline de l’établissement qui peut prononcer toutes les sanctions y compris l’exclusion définitive.

Lu et pris connaissance le : ………. / ………. / 20……

Les parents ou responsables légaux

L’élève ou l’étudiant


Le Proviseur








   (nom et prénom)



   signature



         signature

          J.M. Godeffroy
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